
DISPOSITIF SEMPASTOUS : PROCÉDURE DE DEMANDE DE L’AUTORISATION DE CESSION DE PARTS 
 
 
 
 
 
 
 

Dépôt du 
formulaire sur le 
site de la SAFER 

Accusé de réception 
par la SAFER ou 

demande de pièce si 
dossier incomplet  

Instruction du 
dossier par la 

SAFER et rendu de 
l’avis au préfet  

Décision du préfet : 
Autorisation ou 
refus motivé à 

envoyer par LRAR 

Refus : possibilité pour le 
demandeur de proposer 

des mesures 
compensatoires, dépôt 

auprès de la SAFER  

Accusé de 
réception par la 

SAFER 

Instruction du 
dossier par la 

SAFER et rendu de 
l’avis au préfet  

Décision du préfet : 
acceptation ou 

refus motivé  

Possibilité pour le 
demandeur de 

proposer de 
nouvelles mesures 

Accusé de 
réception par la 

SAFER 

Instruction du 
dossier par la 

SAFER et rendu de 
l’avis au préfet  

 

Accord : les mesures 
compensatoires 

doivent être réalisées 
dans un délai de 6 mois  

10 jours  2 mois   
c 

 1 mois 

5 jours  1 mois 

2 mois  15 jours 

5 jours 1 mois 

Décision du préfet : 
autorisation ou 

refus    

 

4 mois  

Le demandeur peut 
demander une audition à 

la SAFER 

2 mois 
Le silence gardé pendant le délai imparti vaut 
autorisation de l’opération dans son état résultant des 
dernières propositions d’engagements (D. art. 1er). 

Accord sous condition de réalisation des mesures 
compensatoires : le bénéficiaire doit transmettre les 
justificatifs (Art. R. 333-16 CRPM). 

21 jours 


